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EDITORIAL 

 
 

 

Chers lecteurs, 
Nous voici déjà arrivé au 50ème bulletin « Les Congolâtres » ; cela nous a permis en 8 ½ ans de publier 122 articles dans 
50 bulletins qui totalisent 2648 pages. Beaucoup de ces articles furent publiés en 2 langues et certains bulletins furent 
émis en 2 volumes séparés (FR et EN). 
 
La plupart des études publiées sont inédites et certaines sont déjà considérées comme des références dont les études de 
feu notre ami Jean Herreweghe. 
 
Nous continuerons sur notre lancée vers le 100ème numéros afin de toujours promouvoir gratuitement la philatélie et la 
marcophilie des ex-colonies belges. Volontairement, nos articles couvrent autant la période ancienne que moderne et 
aussi plusieurs sujets sont « à suivre » comme la Compagnie Maritime Belge du Congo, les marques postales du Congo et 
lõEtat du Katanga. 
 
La petite ®quipe du d®but sõest ®toff®e au fil du temps ; aujourdõhui elle regroupe des r®dacteurs belges, anglais et 
américains. La porte reste ouverte pour tout rédacteur voulant nous rejoindre. 
Ce bulletin numéro 50 est le plus long et regroupe le plus grand nombre de auteurs que nous remercions vivement pour 
leur participation (passée, présente et future). 
 
Merci pour votre fid®lit®, nos bulletins sont envoy®s ¨ plus de 2000 personnes. Nõh®sitez pas ¨ les transmettre ¨ tous 
vos amis philat®listes quõils collectionnent ou non le Congo. Certains pourraient commencer ou auraient des int®r°ts 
avec leurs collections actuelles. 
 
 
Dear readers, 
We have already arrived at the 50th bulletin òLes Congol©tresó; this has enabled us in 8 Ĳ years to publish 122 articles 
in 50 bulletins totaling 2648 pages. Many of these articles were published in 2 languages and some bulletins were 
issued in 2 separate volumes (FR and EN). 
 
Most of the published studies are unpublished and some are already considered as references including the studies of our 
late friend Jean Herreweghe. 
 
We will continue our momentum towards the 100th issue in order to always promote free philately and postal history 
from the former Belgian colonies. On purpose, our articles cover both the ancient and modern period and also several 
subjects are "to be continued" such as the Compagnie Maritime Belge du Congo, the postal marks of the Congo and the 
State of Katanga. 
 
The small team at the start has grown over time; today it brings together Belgian, British and American writers. The 
door remains open for any writer wishing to join us. 
 
This bulletin number 50 is the longest and brings together the largest number of authors whom we warmly thank for 
their participation (past, present and future). 
 
Thank you for your loyalty, our bulletins are sent to more than 2000 people. Do not hesitate to pass them on to all your 
philatelist friends whether or not they collect the Congo. Some might start or have interests with their current 
collections. 
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De zegel van 25 c van de reeks Mols ï Van Engelen werd in 1894 uitgegeven met een oranje kader en een 

zwart middenstuk (combinatie van platen I.1+A.1). 25 c was het port voor een binnenlandse brief. Om te 

voldoen aan nieuwe internationale regels van de Wereldpostunie, werd in 1900 de 25 c herdrukt in de 

kleur die voor dit type brief was opgelegd, namelijk blauw in plaats van oranje. De kader werd voortaan 

in het blauw gedrukt terwijl het middenstuk gewoon zwart bleef (combinatie van platen I.2+A.2). Na 

twee oplagen, één van 200.000 exemplaren in maart 1900 en een tweede van 250.000 exemplaren in 

december 1902, raakte de bovenste omrandingslijn van het kader dun en versleten. Men besloot dus de 

bovenste omrandingslijn van het kader manueel bij te werken voor alle 50 zegels van de drukplaat van de 

kaders. Eind 1908 werd dan met deze hernieuwde plaat een derde oplage gedrukt (combinatie van de 

platen I.3+A.2). Aangezien de bovenste kaderlijn van deze zegels duidelijk breder en dikker is dan bij de 

twee vorige oplagen, werden deze zegels in de OCB opgenomen als de ó25 c met gehergraveerd kaderô 

(Type II). 

 

Émis en 1894 le 25 centimes de la s®rie Mols et Van Engelen fut dôabord imprim® en orange pour le 

cadre et en noir pour le centre (combinaison de planches I.1+A.1). En 1900, afin de se conformer aux 

nouvelles r¯gles internationales d®cid®es au sein de lôUnion Postale Universelle, le timbre ¨ 25 centimes 

(tarif de la lettre en service intérieur) fut réimprimé dans la couleur imposée pour ce type de courrier soit 

le bleu ¨ la place de lôorange pour le cadre, le centre restant ®videment de couleur noir (combinaison de 

planches I.2+A.2). Après deux tirages, un de 200.000 exemplaires en mars 1900, et un second de 250.000 

exemplaires en d®cembre 1902, la ligne dôencadrement supérieur du cadre devint fort faible. On décida 

donc de retracer manuellement chaque trait supérieur du cadre des cinquante vignettes composant la 

planche des cadres avant dôeffectuer un nouveau tirage fin 1908 (Combinaison de planches I.3+A.2). Ce 

trait étant nettement plus fort et épais que dans les deux précédents tirages, on désigna ces timbres comme 

étant au « cadre regravé » (Type II dans le COB). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

De zegels werden dus gedrukt op het ogenblik dat Congo-Vrijstaat net een Belgische kolonie was 

geworden. Daarom werd zo goed als de volledige oplage onmiddellijk in Brussel overdrukt met de 

typografische opdruk óCONGO BELGEô. Er werden ook een aantal niet-overdrukte vellen naar de 

kolonie verstuurd waar ze met handstempels één van de 8 lokale opdrukken óCONGO BELGEô kregen 

(handstempels, 8 types). We vermoeden dat er drie vellen per toeval niet werden overdrukt en aan het 

publiek werden verkocht. 

 

Les timbres issus de ce tirage furent ®mis au moment o½ lôEtat Ind®pendant du Congo devenait une 

colonie belge. De ce fait la majorité du tirage fut directement surchargé typographiquement « CONGO 

BELGE » à Bruxelles. Seules quelques feuilles non surchargées furent envoyées à la colonie. On estime 

que 3 feuilles restèrent sans surcharge et furent débitées au public. Les quelques autres feuilles parvenues 

dans la colonie furent surcharg®es localement ¨ lôaide des 8 cachets connus comme surcharges locales. 

Par Patrick Maselis 

Uitgifte Mols ð de 25centimes gehergraveerd kader  
Emission Mols ð le 25 centimes au cadre regravé  
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De 25c Type II zonder opdruk is dan ook de zeldzaamste zegel van de Mols uitgifte. Tot op heden zijn er 

maar een tiental postfrisse en een dertigtal gestempelde zegels geïnventariseerd. 

 

Sans surcharge ce timbre est certainement le timbre le plus rare de cette émission. A ce jour on a recensé 

une dizaine de timbres ¨ lô®tat neuf et une bonne trentaine dôoblit®r®s. 

 

 

 

 

 

 

 

  

                          postfris exemplaar        enig tot op heden bekend postfris paar 

          positie 18              posities 12-13 

           exemplaire neuf          seul paire neuve connue, à ce jour 

           position 18             positions 12-13 

 

Het valt op dat de meeste van de gekende zegels van middelmatige kwaliteit zijn, wat wellicht te wijten is 

aan het feit dat ze een hele tijd in Afrika verbleven hebben. 

 

Il est à remarquer que tous ces timbres sont dôune qualit® m®diocre, d¾ sans doute ¨ leur s®jour en 

Afrique. 

 

Op de afgestempelde exemplaren vinden we slechts 6 kantoren terug: Matadi en Thysville in december 

1908 en in 1909 en Basankusu, Boma, Dima, Kinshasa in 1909. Er werd maar een exemplaar gevonden 

op een brief van Thysville naar Brazzaville in januari 1909. Opmerking: de zegels van Congo-Vrijstaat 

konden nog zonder opdruk tot 31 juli 1909 worden gebruikt. 

 

Sur les exemplaires oblitérés on répertorie seulement 6 bureaux : Matadi et Thysville en décembre 1908 

et en 1909 et Basankusu, Boma, Dima, Kinshasa en 1909. Un seul exemplaire est connu sur lettre de 

Thysville vers Brazzaville en janvier 1909. Pour rappel, les timbres de lôEtat ind®pendant du Congo 

pouvaient encore °tre utilis®s sans surcharge jusquôau 31 juillet 1909. 

 

 

 

 

 

 

 

 BASANKUSU BOMA 

 31 MEI 1909 20 JAN 1909 

 

 

 

           KINSHASA 

          14 JAN 1909 

  

   

  DIMA  MATADI  

  20 APRIL 1909 24 FEBR 1909 

  

enig tot op heden bekend 

verticaal paar (opnieuw 

samengesteld) 

seule paire verticale 

(reconstituée) connue à ce jour 
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Brief met briefhoofd van de óCompagnie du Chemin de fer du Congoô (Spoorwegmaatschappij van 

Congo) verstuurd op 22.1.1909 van Thysville naar Brazzaville gefrankeerd met een blauwe 25 c. (I.3+A.2 

positie 38). Aan de achterzijde transitstempel Kinshasa en aankomststempel Brazzaville op 28.1.1909.  

 

Lettre à en-tête de la Compagnie du Chemin de fer du Congo expédiée de Thysville le 22.1.1909 vers 

Brazzaville affranchie par un 25 c. bleu (I.3+A.2 position 38). Au verso cachet de transit Kinshasa et 

cachet dôarriv®e ¨ Brazzaville le 28.1.1909. 

 

 

In de jaren 1980 besloot de filatelist A. Vindevoghel, voorzitter van de Belgian Congo Study Circle, een 

nieuwe plaat te maken van de geretoucheerde kaders. Hij kocht tegen elke prijs alle exemplaren die op 

veilingen werden aangeboden. Blijkbaar zijn er geen fotografische sporen van zijn nieuwe plaat die, naar 

men zegt, een dertigtal zegels bevatte. Na zijn overlijden raakten de zegels opnieuw verspreid, naarmate ze 

op veilingen verkocht werden.  

 

Dans les années 1980 le collectionneur A.Vindevoghel, président du Belgian Congo Study Circle, se mit 

en t°te de replancher les cadres regrav®s. Il achetait ¨ nôimporte quel prix tous les exemplaires propos®s 

dans les ventes. Aucune trace photographique ne subsiste apparemment de son replanchage qui comptait, 

dit-on, une trentaine de timbres. Après son décès les timbres furent à nouveau éparpillés au gré des 

ventes.  

 

(Zegels en document Verzameling Maselis) / (Timbres et document Collection Maselis) 
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Boma is a town situated alongside the Congo River, about 60 

miles from the Atlantic Ocean. Boma was the capital of the 

Independent State of Congo and then Belgian Congo from 1886 

until 1923 when the capital was moved to Leopoldville.  

Boma est une ville située le long du fleuve Congo, à environ 60 

miles de l'océan Atlantique. Boma était la capitale de l'État 

indépendant du Congo, puis du Congo belge de 1886 à 1923, 

date à laquelle la capitale a été transférée à Léopoldville. 

 

The postal service in the Congo began in January 1886 and the 

Boma Post Office was opened at this time. 

Le service postal au Congo a commencé en janvier 1886 et le 

bureau de poste de Boma a été ouvert à cette époque.  

 

Early registered mail from 

this town is difficult to find. 

The earliest registered cover 

I can record is shown in Fig. 

1. This cover was posted to 

Brussels. This was routed 

via Lisbon and Antwerp. It 

was carried on the ship 

óAfrikaanô. It was posted in 

Boma on 17th July and 

arrived in Antwerp on 12th 

August. It shows a 1 Fr 50 

international registered letter 

rate. The letter rate was 1 Fr 

(2nd wt. rate of 15 ï 30g.) 

and the registration fee was 

50ct. Registration labels 

were not in use at that time. 

A framed óRecommandéô 

handstamp was used with 

the registration number 

added in manuscript.  

             Fig. 1 

Les premiers courriers recommandés de cette ville sont difficiles à trouver. La première lettre enregistrée 
que je pu répertoriée est montrée à la Fig. 1. Cette lettre a été expédiée vers Bruxelles. Elle a été 

acheminée via Lisbonne et Anvers. Elle fut transportée par le navire « Afrikaan ». Elle a été postée à 

Boma le 17 juillet et est arrivé à Anvers le 12 août. Elle montre un tarif de lettre recommandée 

internationale de 1 Fr 50. Le tarif de la lettre était de 1 Fr (2ème échelon de poids de 15 à 30 g.) et les frais 

de recommandation étaient de 50c. Les étiquettes de recommandations n'étaient pas utilisées à ce 

moment-là. Une griffe encadrée « Recommandé » était utilisée avec le numéro d'enregistrement ajouté à 

la main.   

Par Gerald Marriner 

BOMA Registered Mail ð 1895-1923  
Courier recommandé de BOMA ð 1895-1923 
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I illustrate below a cover to Switzerland, shown in Fig. 2. This was posted at the basic 1 Fr registered letter 

rate which included the basic 50ct letter rate. These postage rates were in use from 1886 until March 1910. 

The cover displays 15ct and 40ct Mols definitives inscribed óETAT INDEPENDENT DU CONGOô. 

 

J'illustre ci-dessous une enveloppe à destination de la Suisse, illustrée à la Fig. 2. Elle a été affranchie au 

tarif de base de 1 Fr pour les lettres recommandées, qui comprenait le tarif de base de 50c. pour les lettres. 

Ces tarifs postaux ont été utilisés de 1886 à mars 1910. L'enveloppe comporte des timbres définitifs de 

Mols 15c. et 40c. portant l'inscription "ETAT INDEPENDANT DU CONGO". 

 

 
Fig. 2 

 

This cover departed 

Boma on 16th January 

and arrived in Lisbon on 

10 February. It was 

received in St Gallen, 

Switzerland on 14 

February.  

 

Cette lettre est partie de 

Boma le 16 janvier et 

est arrivée à Lisbonne le 

10 février. Elle a été 

reçue à St-Gall, en 

Suisse, le 14 février. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig. 3 

 
Fig. 3 shows another 

cover sent in 1897 

this time to Brussels. 

This was also posted 

at the 1 Fr registered 

letter rate. This 

cover left Boma on 

13th February and 

arrived in Brussels 

on 17th March. 

 

 

 

 

La figure 3 montre une autre enveloppe envoyée en 1897, cette fois vers Bruxelles.  Elle a également été 

affranchie au tarif de la lettre recommandée à 1 Fr. Cette enveloppe a quitté Boma le 13 février et est 

arrivée à Bruxelles le 17 mars. 
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Fig. 4 

 

Fig. 4 shows an unusual picture postcard sent in 1904 by registered mail to Belgium. This was posted at 

the 65ct rate. The international picture postcard rate at this time was 15ct. This rate was in use between 

1902 and 1910. The item was dispatched on 17th October and arrived in Brussels on 7th November. The 

Belgian state annexed Congo in 1908 and the country was then called Belgian Congo. The current stamps 

were then overprinted óCONGO BELGEô in French.  

 

 

La figure 4 montre une carte postale avec vue inhabituelle envoyée en 1904 par courrier recommandé en 

Belgique. Elle a été affranchie au tarif de 65c. Le tarif international des cartes postales avec vue était à 

l'époque de 15c. Ce tarif a été utilisé entre 1902 et 1910. L'objet a été expédié le 17 octobre et est arrivé à 

Bruxelles le 7 novembre. L'État belge a annexé le Congo en 1908 et le pays s'est alors appelé le Congo 

belge. Les timbres en cours à cette époque ont alors été surchargés « CONGO BELGE » en français. 

 

 

Fig 5 

 

Fig. 5 shows a registered cover from 

the Italian Consulate in Boma 

addressed to Rome. This was posted 

at the correct 1 Fr registered letter 

rate. This cover shows usage of the 

1 Fr óCONGO BELGEô overprint.  

 

La figure 5 montre une lettre 

recommandée du consulat italien à 

Boma adressée vers Rome. Celle-ci 

a été postée au tarif recommandé de 

1Fr. Cette lettre montre l'utilisation 

du1 Fr avec surcharge locale 

« CONGO BELGE ». 
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Fig. 6 

 

The registered 

cover shown in 

Fig 6 was sent 

from Boma to 

Belgium in 

January 1910. 

This was two 

weeks in transit. 

This was again 

posted at the 1 Fr 

international 

registered letter 

rate, including 

50ct registration 

fee. The cover 

shows combined 

usage of the 

CONGO BELGE 

overprints together 

with values from 

the unilingual 

óCONGO 

BELGEô series. 

Le pli recommandé illustré à la figure 6 a été envoyé de Boma vers la Belgique en janvier 1910. En transit 

durant deux semaines. Elle a de nouveau été affranchie au tarif de la lettre recommandée internationale à 

1 Fr, y compris les frais de recommandation à 50c. La lettre montre l'utilisation combinée de timbres avec 

surcharges « CONGO BELGE » avec des valeurs de la série unilingue « CONGO BELGE ». 

 

Fig.  7 

 

Fig 7 shows an internal cover from 

the town of Luali to Boma posted in 

May 1911. It is addressed to The 

American Vice Consul General in 

Boma. This cover was posted at the 

80ct rate using two x 40ct CONGO 

BELGE overprints. The basic 

internal letter rate from 1896 until 

1921 was 15ct. This included 45ct 

local letter rate for a letter weighing 

between 30 and 45g. The 

registration fee was 25ct, giving a 

correct postage rate of 70ct. Hence 

this cover was overpaid by 10ct. Belgian Congo registration labels were introduced in 1912. 

 

La figure 7 montre une lettre en intérieur entre Luali et Boma postée en mai 1911. Elle est adressée au 

vice-consul général américain à Boma. Cette lettre a été affranchie au tarif de 80c. en utilisant deux 40c. 

surchargé « CONGO BELGE ». Le tarif de base des lettres internes de 1896 à 1921 était de 15c. Cela 

comprenait un tarif local de 45c. pour une lettre pesant entre 30 et 45 g. Les frais d'inscription étaient de 

25c., ce qui donne un tarif postal correct de 70c. Par conséquent, cette lettre a été sur-affranchie (10c. de 

trop). Les étiquettes de recommandation du Congo belge ont été introduites en 1912.   
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Fig. 8 

     
Fig. 8 shows a registered 

cover from the American 

Consulate in Boma to the 

American Consulate in 

London, posted in 1912. 

Postage paid was 2 Fr 

which included the new 

lower 25ct registration fee 

introduced in April 1910. 

Postage was paid with 5 x 

40 ct CONGO BELGE 

overprints. This cover took 

four weeks in transit. Note 

the appearance of the 

Boma registration label. 

 

La figure 8 montre une lettre recommandée du consulat américain à Boma à destination du consulat 

américain à Londres, postée en 1912. L'affranchissement à payer était de 2 Fr, ce qui comprenait les 

nouveaux frais de recommandation réduits à 25c. introduits en avril 1910. L'affranchissement a été payé 

avec 5 x 40c avec surcharges « CONGO BELGE ». Elle a voyagé quatre semaines. Notez l'apparition de 

l'étiquette de recommandation de Boma. 

 

Fig. 9 

 

The cover illustrated in Fig 9 

was posted to Holland in 

October 1915. This was five 

weeks in transit. The basic 

international letter rate was 

reduced from 50ct to 25ct 

for mail up to 15g in April 

1910. Postage paid on this 

cover was 1 Fr. The cover 

weighed 38g. The cover is 

endorsed ó38ô in manuscript 

at the top left. The third 

weight step was 30 ï 45g. 

This required 75ct postage. 

The registration fee was 

25ct. Four x 25ct bilingual 

Mols stamps made up the postage. By this date, the original stamp designs had been amended and were 

now inscribed ñCongo Belgeò and ñBelgisch Congoò ï in French and Flemish.   

 

La lettre illustrée à la figure 9 a été envoyée aux Pays-Bas en octobre 1915. Elle a voyagé pendant cinq 

semaines. Le tarif de base des lettres internationales a été réduit de 50c à 25c pour le courrier jusqu'à 15 g 

en avril 1910. L'affranchissement payé sur cette enveloppe est de 1Fr. La lettre pesait 38g. Voir la note 

manuscrite dans le coin supérieur gauche « 38 ». Le troisième échelon de poids était de 30 à 45 g. Cela 

nécessitait un affranchissement de 75c. Les frais de recommandation étaient de 25c. Quatre timbres Mols 

bilingues de 25c. constituent l'affranchissement. À cette date, les dessins originaux des timbres avaient été 

modifiés et portaient désormais les inscriptions « Congo Belge » et « Belgisch Congo » ï en français et 

en flamand. 
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Fig. 10 

 

The registered cover shown in Fig 

10 was posted to Liege in 

November 1920. New special lower 

postage rates were introduced for 

mail to Belgium in April 1920. This 

cover shows the short lived 

registered letter rate to Belgium ï 

40ct. The special letter rate was 

reduced to 15ct and the registration 

fee was 25ct. This rate was only in 

use for eleven months until 

February 1921. The letter rate to 

Belgium was increased to 25ct at 

the beginning of March 1921. 

 

L'enveloppe recommandée illustrée 

à la figure 10 a été envoyée vers Liège en novembre 1920. De nouveaux tarifs postaux spéciaux plus bas 

ont été introduits pour le courrier vers la Belgique en avril 1920. Cette enveloppe montre le tarif des 

lettres recommandées de courte durée vers la Belgique ï 40c. Le tarif spécial des lettres (vers la Belgique) 

a été réduit à 15c. et les frais de recommandation à 25c. Ce tarif n'a été utilisé que pendant onze mois 

jusqu'en février 1921. Le tarif des lettres vers la Belgique a été porté à 25c. au début de mars 1921. 

 

Fig. 11 

 

I can record another unusual 

registered cover sent from 

the British Consulate in 

Boma to the British 

Consulate in Aarhus, 

Denmark ï illustrated in Fig. 

11. This was sent at the 1fr 

registered letter rate in 

March 1922. The 

registration fee for 

international mail had been 

increased to 50ct in March 

1921. This fee was increased 

again in May 1924 to 75ct. 

Postage was paid with two x 

50ct Mols overprints. This 

took three weeks in transit. 

There is an Aarhus arrival 

datestamp on the reverse of 

the cover.  

 

Je peux répertorier une autre lettre recommandée inhabituelle envoyée du consulat britannique à Boma 

vers le consulat britannique à Aarhus, au Danemark - illustré à la figure 11. Elle a été envoyée au tarif de 

la lettre recommandée de 1Fr. en mars 1922. Les frais de recommandation ont été augmentés à 50c. en 

mars 1921. Cette taxe a été augmentée à nouveau en mai 1924 et portée à 75c. Les frais de port ont été 

payés avec deux Mols avec surcharge « 50c. ». Elle a voyagé pendant trois semaines. Il y a une date 

d'arrivée Aarhus au verso de la lettre.  
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The registered 

cover 

illustrated in 

Fig. 12 was 

sent in April 

1923 from 

Boma to 

Switzerland. 

The cover 

shows the 

correct 1 Fr 

international 

letter rate. A 

variety of 

surcharged 

Mols 

definitives 

were used to 

make up the 

correct 

postage rate. 

 

Fig. 12 

Le pli recommandé illustré à la figure 12 a été envoyé en avril 1923 de Boma vers la Suisse. La lettre 

montre le tarif pour une lettre international correct à 1Fr. Une variété de timbres Mols avec surcharges 

définitives ont été utilisés pour établir le tarif postal correct. 

 

Fig 13 

 

Finally, Fig 13 

shows another 

registered cover 

dated 1923. This 

cover was 

addressed to 

Brussels. It shows 

the correct 75ct. 

registered letter 

rate. The letter 

rate to Belgium 

was 25ct between 

March 1921 and 

the end of April 

1924 when the 

letter rate was 

increased to 50ct. 

Postage was paid 

with a combination of Mols definitive surcharges and the new 15ct Vloors definitive. 

 

Enfin, la figure 13 montre un autre pli recommandé daté de 1923. Ce pli était adressé vers Bruxelles. Il 

montre le tarif correct à 75c. pour une lettre recommandée. Le tarif des lettres vers la Belgique était de 

25c. entre mars 1921 et fin avril 1924, date à laquelle le tarif des lettres a été porté à 50c. Les frais de port 

ont été payés avec une combinaison de timbres Mols surchargés et du nouveau 15c. Vloors définitif. 
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En 1921, suite au changement de tarif et au manque de certaines petites valeurs, on décida de faire 

surcharger cinq timbres Mols de lô®mission de 1915. Le solde du stock de ces cinq valeurs non 

surchargées sera mis hors cours le 1er janvier 1922, le même jour de la mise en circulation des timbres 

surchargés. Cette émission est connue comme « Surcharge de Malines è bien quôil paraisse ®vident que ce 

travail de surcharge fut effectué à Londres. En effet, les carnets constitués de bande de dix de ces timbres 

surchargés porte lôinscription ç Waterlow London è. Il serait des plus ®tonnant quôapr¯s le travail de 

surcharge on envoie des feuilles ¨ Londres pour constituer des carnets, nôimporte quel imprimeur belge 

aurait pu aisément le faire.  Aucun document ne permet actuellement de confirmer ce fait. Parmi les cinq 

timbres qui re­urent une surcharge nous trouvons le 10 centimes carmin surcharg® en noir dôune nouvelle 

valeur ¨ 30 c. Dôapr¯s le catalogue officiel belge ce timbre existerait avec la surcharge renvers®e. A ce 

sujet, le Général Dufour dans son livre « Congo, 50 ans dôhistoire postale » écrivait : « Cette anomalie, 

que nous nôavons pas vue, est mentionn®e, avec une cote ®lev®e, dans les catalogues ». Personnellement, 

je nôai jamais rencontr® dans tous les exemplaires que jôai pu ®tudier, une seule surcharge 

renversée authentique. Une particularité évidente permet de distinguer les vraies des fausses surcharges. 

 

   
 

 

 

 

                 Surcharge authentique                Fausse surcharge 

 

- le côté droit du chiffre 3 présente un angle  - le côté droit du chiffre 3 est courbe 

- lôencre est cribl®e de zones et points blancs - absence de zones ou points blancs 

 

Le faussaire devait °tre, plus que probablement Walter Nysten dôAnvers qui sô®tait fait une sp®cialit® de 

copier les surcharges du Congo avec une grande habilité. Cette fois-ci par contre il nôa pu imiter 

parfaitement la forme du chiffre 3. Il a reproduit sa fausse surcharge, parfois renversée, dans de 

nombreuses configurations : 
 
 
 
 
 
 
                    surcharge déplacée                   surcharge renversée                    surcharge doublée 

 
 
 
 
 
 
 
 
         surcharge double dont 1 renversée                    paire dont 1 timbre non surchargé 

Fausse surcharge renversée 30 c.  
sur timbre Mols à 10 centimes carmin de 1915 

Par Luc Vander Marcken 
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Comme il existait des feuilles dont la premi¯re rang®e horizontale nôavait pas re­u la surcharge, le 

faussaire profita de cette curiosité pour confectionner avec sa fausse surcharge des pièces fort recherchée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bien quôimparfaite, cette fausse surcharge a r®ussi ¨ tromper dô®minents sp®cialistes. Ci-dessous un 

certificat dôauthenticit® du Belgian Congo Study Circle de 1997 attestant que la surcharge renvers®e sur 

ce timbre est authentique. On peut voir sur lôagrandissement de la surcharge quôil sôagit en r®alit® de la 

fausse surcharge ! Et la paire verticale présentée ci-dessus est revêtue au dos du cachet CBE de la 

Commission belge dôexpertise. Lôexpertise est un art difficile sem® de pi¯ges ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Paire verticale avec 

bord de feuille dont 

un seul exemplaire 

est revêtu de la 

fausse surcharge 

Surcharge agrandie à 500 % 
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In zijn studie, verschenen in Les Congolâtres nummers 7,11, 13, 17 en 20, schets wijlen Jean Herreweghe 

een gedetailleerd beeld van de activiteiten van de verschillende spoorwegmaatschappijen in Belgisch- 

Congo in het algemeen en de sporen van deze activiteiten die we kunnen terugvinden in de filatelie in het 

bijzonder. Oprecht een prachtige studie, een basiswerk waarvoor we enkel bewondering kunnen hebben. 

 

Dans son étude, publiée dans Les Congolâtres numéros 7,11, 13, 17 et 20, feu Jean Herreweghe dresse un 

tableau détaillé des activités des différentes sociétés ferroviaires au Congo belge en général et les traces 

de ces activités que l'on peut trouver en philatélie notamment. Une étude vraiment magnifique, un travail 

de base pour lequel nous ne pouvons que l'admirer. 

 

U kan ze ook downloaden door te klikken op de links in de lijst hieronder 

Vous pouvez aussi les télécharger en cliquant sur les liens dans la liste ci-dessous 

 

Numéro 7 ï déc 2013 

Numéro 11 ï août 2014 

Numéro 13 ï déc 2014 

Numéro 17 ï août 2015 

Numéro 20 ï fév 2016 

 

Intussen werden reeds een artikel met een aantal aanvullingen omtrent de vignetten van Spoorwegen van 

VICICONGO (C.V.C.), geschreven door Francis De Greef, gepubliceerd in de Congolâtres nummer 44 

link: http://www.philafrica.be/CONGOLATRES/articles/44%20-chemin%20de%20fer%20du%20cvc.pdf 

 

Entre-temps, un article avec de nombreux ajouts sur les vignettes des Chemins de fer de VICICONGO 

(CVC), rédigé par Francis De Greef, a déjà été publié dans le lien Congolâtres numéro 44 : 

http://www.philafrica.be/CONGOLATRES/articles/44%20-chemin%20de%20fer%20du%20cvc.pdf 

 

In die artikel wil ik een aantal aanvullingen aanbrengen aan de reeds uitgebreide studie van Jean 

Herreweghe omtrent de óCompagnie des Chemins de Fer du Congo Supérieur aux Grands Lacs Africains 

(C.F.L.)ô en de óCompagnie des Chemins de Fer du Congo (C.C.F.C.) /Compagnie des Chemins de Fer 

Matadi-L®opoldville (C.F.M.L)ô. 

 

Voor de duidelijkheid zal ik verder werken op de indeling en nummering zoals deze werd gebruikt in de 

oorspronkelijke studie. 

 

Dans cet article, je souhaite apporter un certain nombre d'ajouts à l'étude déjà approfondie de Jean 

Herreweghe sur la « Compagnie des Chemins de Fer du Congo Supérieur aux Grands Lacs Africains 

(C.F.L.) » et la « Compagnie des Chemins de Fer du Congo (C.C.F.C.) /Compagnie des Chemins de Fer 

Matadi-Léopoldville (C.F.M.L) ». 

 

Pour plus de clarté, je continuerai donc à travailler sur le format et la numérotation utilisés dans l'étude 

originale. 

Par Rudi Vertommen 

Aanvullingen op de studie van Jean Herreweghe over de verschillende 
spoorwegmaatschappijen actief in Belgisch-Congo 

Compléments à l'étude de Jean Herreweghe sur les différentes 
entreprises ferroviaires actives au Congo belge 

http://www.philafrica.be/CONGOLATRES/bulletins/7%20-%20CONGOLATRES%20-%20DEC%202013.pdf
http://www.philafrica.be/CONGOLATRES/bulletins/11%20-%20CONGOLATRES%20-%20aout%202014.pdf
http://www.philafrica.be/CONGOLATRES/bulletins/13%20-%20CONGOLATRES%20-%20DEC%202014.pdf
http://www.philafrica.be/CONGOLATRES/bulletins/17%20-%20CONGOLATRES%20-%20aout%202015.pdf
http://www.philafrica.be/CONGOLATRES/bulletins/20%20-%20CONGOLATRES%20-%20FEV%202016.pdf
http://www.philafrica.be/CONGOLATRES/articles/44%20-chemin%20de%20fer%20du%20cvc.pdf
http://www.philafrica.be/CONGOLATRES/articles/44%20-chemin%20de%20fer%20du%20cvc.pdf
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1.1. BIEFS NAVIGABL ES (BN) 

 

Van de stempel type BN/II  is er ook een exemplaar gevonden voor het schip (Charles) Liebrechts 

aangebracht op de nummers BC 218 en 221 met datum 19/6/1941. 

 

Pour le cachet type BN/II un exemplaire a également été trouvé pour le navire (Charles) Liebrechts, 

apposé sur les timbres du Congo Belge n° 218 et 221 avec la date 19/6/1941. 

 

     
 

Bij het type BN/V is er ook sprake van een langstempel KADIA-KIKONDJA.  Een verdere beschrijving 

van deze stempel wordt er in de studie van Jean niet gegeven. 

 

Pour le type BN/V il y a aussi une longue griffe KADIA-KIKONDJA. Une description plus détaillée de 

ce cachet n'est pas donnée dans l'étude de Jean. 

 

 
 

  

Andr® de Cock vermeldt dezelfde stempel in zijn boek óLe Congo Belge et ses Marques Postalesô en geeft 

aan dat deze zou gebruikt zijn in 1921. In tegenstelling tot Du Four zien we op de afbeelding van deze 

stempel in zijn boek géén koppelteken. 

 

André de Cock mentionne le même cachet (griffe) dans son livre « Le Congo Belge et ses Marques 

Postales » et indique qu'il a été utilisé en 1921. Contrairement à Du Four, nous ne voyons pas de trait 

d'union sur la photo de cette griffe dans son livre. 

 

 

 
  

 

Exemplaar van deze stempel op het nr. 67 ï 25c. óMolsô tweetalig 

uitgegeven in 1915 zonder koppelteken uit de verzameling van De Cock. 

 

Un exemplaire de ce cachet sur le n°67 ï 25c. « Mols » bilingue émis en 

1915 sans trait d'union, provenant de la collection De Cock.  

 

 

1. Compagnie des Chemins de Fer du Congo Supérieur aux Grands Lacs Africains (C.F.L.) 
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PWS (Stibbe 43 afbeelding 34) met langstempel Kadia-Kikondja met koppelteken. Het PWS, spijtig 

genoeg in slechte staat, is afgestempeld op 8 maart 1922 in Bukama. Vermoedelijk werd dit poststuk 

meegegeven met een schip op het Kisale meer en werd het pas nadien ontwaard in Bukama. 

 

Entier postal (Stibbe 43 vue 34) avec longue griffe Kadia-Kikondja avec trait d'union. Lôentier postal, 

malheureusement en mauvais état, est oblitéré le 8 mars 1922 à Bukama. Cet envoi postal a 

vraisemblablement été remis à un navire sur le lac Kisale et n'a été découvert que plus tard à Bukama. 

 

 

Detail stempel / détail de la griffe ï Kadia-Kikondja 36mm x 4 mm.  

 

 

Dit PWS roept een aantal vragen op. Werden er twee stempels óKadia-Kikondjaô gebruikt, een óoudereô 

versie zonder koppelteken en een ónieuwereô met koppelteken? Of gaat het in het geval van het exemplaar 

zonder het koppelteken (losse zegel) over een vervalsing? 

 

Cet entier postal soulève un certain nombre de questions. Deux griffes « Kadia-Kikondja » ont-elles été 

utilisées, une version "ancienne" sans trait d'union et une version "plus récente" avec trait d'union ? Ou 

bien lôexemplaire sans le trait d'union (timbre d®tach®) est-il une contrefaçon ? 

 

 

1.2. LAC TANGANYIKA (LT)  

 

Nieuwe type LT/IV  schip Vengeur (Ex- Delcommune) FLOTILLE LAC VENGEUR 13/10/1925. 

 

Nouveau type LT/IV  navire Vengeur (Ex-Delcommune) FLOTILLE LAC VENGEUR 13/10/1925. 

 

afb. Stempel LT/IV Vengeur: rechthoekige stempel met bovenaan Flotille en 

onderaan Lac Vengeur. In het midden een rechthoek met de datumaanduiding. 

 

Fig. Cachet LT/IV Vengeur : cachet rectangulaire avec Flotille en haut et Lac 

Vengeur en bas. Au milieu, un rectangle avec l'indication de la date. 
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Postwaardestuk (Stibbe 

62 afbeelding 100) 

verstuurd vanuit Moliro 

(gelegen aan het meest 

Zuidelijke punt van het 

Tanganyika meer) op 9 

oktober 1925 naar Luik. 

Afstempeling óflotille 

Lac Vengeurô op 13 

oktober 1925. Stempel 

Albertville op dezelfde 

datum. 

 

Entier postal (Stibbe 62 

vue 100) envoyé de 

Moliro (situé à 

l'extrémité sud du lac 

Tanganyika) le 9 octobre 

1925 vers Liège. Cachet 

« flottille Lac Vengeur » le 13 octobre 1925. Oblitéré Albertville à la même date. 

 

 

 

 

 

Stempel type VI : Naast het station de Dolo werd dit type stempel ook gebruikt in Thysville (zonder ster 

onderaan) en datum op drie lijnen, jaaraanduiding met één cijfer. Door Jean gecatalogeerd als type V maar 

hoort eerder thuis onder type VI. 

 

Cachet type VI: Outre la gare de Dolo, ce type de cachet a également été utilisé à Thysville (sans étoile en 

bas) et date sur trois lignes, indication de l'année avec un chiffre. Classifié par Jean comme type V mais 

appartient plutôt au type VI. 

 

Voorzijde 

PWS (Stibbe 

15) 

verzonden 

vanuit 

Thysville op 

24/12/1908 

richting 

Marcinelle.  

 

Recto dôun 

entier postal 

(Stibbe 15) 

envoyé de 

Thysville le 

24/12/1908 

vers 

Marcinelle. 

 

 

2. Compagnie des Chemins de Fer du Congo (C.C.F.C.) 

/Compagnie des Chemins de Fer Matadi-Léopoldville 

(C.F.M.L)  
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Stempel Station De 

Thysville 24/12/8 

(1908) op achterzijde. 

 

Cachet Station De 

Thysville 24/12/8 

(1908) au verso. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dezelfde stempel 

vinden we terug op de 

voorzijde van deze PK 

verzonden vanuit 

Thysville naar 

Schaarbeek. Station De 

Thysville 6 februari 

(190)9. Spijtig genoeg 

werd de frankeerzegel 

verwijderd. 

 

Le même cachet se 

retrouve au recto de 

cette carte postale 

envoyée de Thysville à 

Schaerbeek. Station De 

Thysville 6 février 

(190)9. 

Malheureusement, le timbre-poste a été retiré. 

 

 

 

 

 

 

 

Achterzijde Aankomststempel Brussel 

27/2/1909. 

 

Au dos cachet d'arrivée à Bruxelles 

27/2/1909.  
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Stempel Type XVI: Deze langstempel werd ook teruggevonden voor het station Tumba.  

Type XVI STATION DE TUMBA (blauw /grijs 1897-1898). 

 

Cachet Type XVI : cette griffe a également été retrouvée pour la station Tumba.  

Type XVI STATION DE TUMBA (bleu/gris 1897-1898). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PWS (Stibbe 15) geschreven op 23/6/1897 richting Namen.  Lukungu > Matadi > Boma > Namur Station 

 

Entier postal (Stibbe 15) écrit le 23/6/1897 vers Namur. Lukungu > Matadi > Boma > Gare de Namur 

 

 
Achterzijde lijnstempel STATION DE TUMBA in het grijs. 

 

Griffe au verso STATION DE TUMBA en gris. 
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PWS (Stibbe 12 d Boma Carte incomplète) geschreven op 19/2/1898 in Tumba en verzonden naar 

Beverlo. 

Voorzijde frankering ontwaard d.m.v. Tumba Poste (Type X) en achteraan langstempel STATION DE 

TUMBA in het blauw. 

 

Entier postal (Stibbe 12 d Boma Carte incomplète) écrit le 19/2/1898 à Tumba et envoyé vers Beverlo. 

Affranchissement au recto, oblitéré au moyen du cachet Tumba Poste (Type X) et au verso griffe 

STATION DE TUMBA en bleu. 
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Stempel type XVII (aanvullende gekende stukken) KISANTU eveneens teruggevonden op een 

administratie document van 1951 en MADIMBA op een document gedateerd in 1940. 

Stempel Type XVII  Kisantu 10/10/1951 op een betaalbewijs voor een treinreis. Let ook op de Etat Civile 

stempel van District du Bas Congo territoire de Madimba. 

Cachet type XVII (documents supplémentaires connus) KISANTU retrouvé également sur un document 

administratif de 1951 et MADIMBA sur un document daté de 1940. Cachet Type XVII Kisantu 

10/10/1951 sur un reçu pour un voyage en train. A noter également le cachet de l'Etat Civil du District du 

Bas Congo territoire de Madimba. 

 

 
Stempel Type XVII Madimba 15/11/1940 eveneens op een betaalbewijs voor een treinreis. 

Timbre Type XVII Madimba 15/11/1940 également sur un reçu pour un voyage en train. 

 

 
Hopelijk komen er naar aanleiding van deze aanvullingen nog onbekende filatelistiche stukken m.b.t. de 

spoorwegen in Belgisch Congo  boven water. 

Espérons qu'à la suite de ces ajouts, des pièces philatéliques inconnues relatives aux chemins de fer du 

Congo belge feront surface. 


